COMMUNIQUE
Aucune décision officielle n'a jusqu'ici été prise par la Commission européenne en ce qui concerne son aide à la Mauritanie, suite au coup d’Etat du 6 août 2008. En conséquence, les appels à propositions lancés par le PASOC se poursuivent selon le calendrier initialement adopté. 
Le processus d’évaluation des dossiers d’appel à propositions de la composante 2 « Promotion de la culture citoyenne » et de la composante 3 « Structuration de la société civile » suivent leurs cours et la date limite de remise des dossiers de soumission pour la composante 1 « Gouvernance locale » reste fixée au 25 août 2008 à 15 heures.
Nous vous tiendrons informés de tout éventuel développement nouveau. 

